
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 24 (1879)

Heft: 12

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 270 —

sai prös du prince qui tenait la courroie de son ötrier et essayait de se
metlre en seile.

» Je lui dis: Döpöchez-vous, s'il vous platt, monsieur, de monter. II ne
me röpondit pas. II ne pouvait saisir les rönes. Je Tai vu tomber, et son
cheval le foula aux pieds. Le lieutenant Carey ötait en löte, et nous galo-
pämes deux ou trois milles. — Voyant que les camarades Grubb et Willis
ne pouvaient rejoindre, je conseillai au lieutenant Carey de les attendre.
II me repondit: « Nous traverserons la riviöre et nous atlendrons lä. »

» Aucun ordre n'a ötö donnö pour nous rallier, faire feu, ou pour
essayer de sauver le prince. Tout ce que le lieutenant Carey a dit, c'est:
Partons vivement! üöpöchons-nous »

En rösumö la petite iroupe de reconnaissance s'est laissö surprendre
par oubli des prescriptions les plus ölömentaires

Döpöche du major Clifford, de Pietermarilzburg, 9 juin.
La depouille morlelle du prince Louis-Napolöon est arrivee ici hier, ä

2 heures du soir. J'ötais allö ä sa rencontre avec le gouverneur et les
autoritös civiles et militaires. Les habitants suivaienten grand nombre avec
les demonstrations de respect et de douleur. Le corps a öte döposö dans
une chapelle catholique, aprös avoir ötö transförö, en ma prösence, dans
un cercueil de plomb. L'identitö du corps a ölö lögalement conslatöe par
moi, par le valet de confiance du prince et par le correspondant du
Figaro, qui Tavait accompagnö depuis le camp.

L'acte a ötö placö dans le cercueil avec les photographies de Timpöra-
trice Eugönic et de Napolöon III. Les mesures pour la conservation du
corps onl ötö habilement prises. Un service fenöbre a eu lieu ce matin, ä

huit heures. Le gouverneur et toutes les autorilös militaires el civiles y
ötaient reprösentös. Le cercueil -a ötö transportö de la chapelle sur les
öpaules des officiers. Je le suivais avec le gouverneur, beaucoup d'officiers
et d'habitants.

Sur la route de Durban, il a ötö escortö par des officiers, sous-officiers
et des hommes du 21e rögiment de fusiliers et par la police ä cheval de
Natal. Le seerötaire colonial, reprösentanl le gouverneur, et le colonel
Reilly, Toni accompagnö ä Durban. Le colonel Pemberton Taccompagnera
en Angleterre. Mon devoir m'oblige ä rester ici au lieu d'aller ä Durban
pour payer jusqu'au dernier moment, au prince döfunt, mon tribut de
douleur et de profondes sympathies.

Lord Chelmsford constate qu'une cour d'enquöte s'est röunie le 4 juin
pour examiner les circonstances de la mort du prince. J'ai entendu, dit-il,
mais non officiellement, le gönöral major Marshall, president, le colonel
Mallhus et le major Le Grece, membres de cette cour. II n'a pas ötö recu
jusqu'ä prösent d'autres renseignements de lord Chelmsford. Uhlmann, le
valet du prince, aecompagne le corps du prince.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Vaud. — Le Döpartement militaire a ömis en date du 30 juin 1879 la circulaire
ci-aprös:

II est revenu au Deparlement que plusieurs tambours, faisant partie des classes
d'äge incorporees avant 1873, c'est-ä-dire avant l'entröe en vigueur de la nouvelle
loi mililaire fedörale, se sont prösentös au service militaire sans ötre pourvus de
leur caisse.

Cette maniöre d'agir n'est pas conforme ä notre circulaire du I«r septembre 1876
n° 3748, que nous prenons la libertö de rappeler ä votre souvenir. Nousattirons en
parliculier votre attention sur ce point que Tart. 313 de la loi de 1862 continue ä

döployer ses effets jusqu'ä ce qu'il ait ölö statuö sur le cas qui en fait Tobjet par
une nouvelle loi militaire cantonale, laquelle est actuellement en voie d'ölaboration.
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Nous prions en consöquence les communes de vetller ä ce que leurs ressorlissanls
tambours, incorporös avant 1873, soient pourvus de leur caisse pour enlrer au Service

lors du rassemblement de division. — Agröez, etc.
Le Chef du Departemenl, J.-F. Viquerat.

France. — Le Journal officiel donne les renseignements ci-aprös sur la grande
revue qui aura lieu le i3 juillet prochain :

La revue des troupes du gouvernemenl mililaire de Paris sera passöe, le dimanche
13 juillet, ä deux heures, surle terrain de course de Longchamps, par M. le

general Aymard, gouverneur mililaire de Paris, en presence de M. Jules Grevy,
prösident de la Republique.

Celte solennite militaire röunira :

49 bataillons d'infanterie;
39 escadrons de cavalerie ;
16 batleries d'arlillerie.
L'Infanterik formera trois colonnes dans l'ordre dit colonne de rögiment.
La premiere colonne, faisant face ä la tour du Moulin et ölablie parallölement aux

Iribunes, comprendra :

L'öcole spöciale de St-Cyr, 2 balaillons,
Sous les ordres do M. le genöral do brigade Hanrion, commandanl Töcole.
La garde republicaine, 3 bataillons;
Le regiment des sapeurs-pompiers de Paris, 2 bataillons;
Le 25e balaillon de chasseurs ä pied,
Sous les ordres de M. le gönöral de brigade Filippi, commandant le departement

de la Seine el la place de Paris.
La deuxieme colonne, faisant face k Boulogne et parallele ä la premiöre,

comprendra :
La gendarmerie mobile, 2 bataillons ;

Le l«r regiment du gönie, b bataillons;
Le 20<= escadron du train des equipages;
Sous les ordres de M. le general de brigade Sainl-Cyr-Nugues, commandant le

döpartement de Seine-et-Oise el la place de Versailles.
La 9e division d'infanlerie, gönerai de Colomb, 12 bataillons des 82% 8Se, 113e et

13Ie regiments d'infanterie de ligne.
La troisieme colonne, parallele aux deux pröeödentes, comprendra :

La 8e division d'infanlerie, general Jeanningros. 12 bataillons des Hb», 117« 124«
et 130e rögiments d'infanterie de ligne.

La 6e division d'infanterie, gönöral de Brauer, 12 bataillons des 5e, 24e, 28? et
H9e rögiments d'infanterie de ligne.

L'Artillebie, sous les ordres de M. le gönerai de division Laffaille, commandant
Tartillerie de la place de Paris, sera disposöe sur une ligne parallöle aux colonnes
d'infanterie et face aux Iribunes. Elle comprendra:

La 3« brigade, 8 balteries, He et 22e regiments
La 19e brigade, 8 batteries, 12" et 13« regiments.
La Cavalerie, sous les ordres de M. le genöral de division Thornton, commandant

la Ir« division de cetle arme, formera cinq colonnes de brigade disposees per-
pendiculairement ä la ligne d'artillerie. Elle comprendra:

Premiere colonne.

L'öcole speciale militaire de Saint-Cyr, 1 escadron ;
La gendarmerie de la Seine, 1 escadron;
La gendarmerie mobile, I escadron;
La garde republicaine, 4 escadrons.
Deuxieme colonne chasseurs ä cheval, 7e regiment, U escadrons; 1 le rögiment,

4 escadrons.
Troisieme colonne dragons 86 rögiment, 4 escadrons ; 9« regiment, U escadrons.
Quatrieme colonne cuirassiers 1er regiment, 4 escadrons ; ö= regiment, 4 escadrons.
Cinquieme colonne cuirassiers 7= rögiment, 4 escadrons; 10« regiment, 4 escadrons.
Les troupes de loules armes seront en grande tenue.
L'infanterie aura la guölre blanche et la capote roulee sur le sac.
Les officiers gönöraux seront en culotte blanche et en bottes ä Töcuyöre.
A une heure el demie, toutes les troupes seront ötablies sur le terrain dans l'ordre

ci-dessus indique.
A deux heures, le gouverneur militaire de Paris commencera la revue par la
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droite de la deuxieme colonne d'infanlerie. parcourra le front de reite colonne,
puis celui de la iroisiöme colonne de meme arme, ensuile celui de l'ariillerie et de
la cavalerie, unfin celui de la premiöre colonne d'infanterie. II se placera avec son
cortege et son e^corle, face aux Iribunes.

Le döfile des troupes devant M. le prösident de la Republique. qui occupera la
Iribune d'honneur, commencera aussitöt.

Ce defile aura lieu dans l'ordre suivant:
Les deux bataillons de Töcole militaire de Saint-Cyr;
La brigade mixie d'infanlerie de la Seine.
La brigade mixte d'infanterie de Seine et Oise ;

La 6° division d'infanterie ;
La 8e division d'infanterie;
La 9C division d'infanterie;
Les Iß batteries d'artillerie;
L'escadron de Töcole mililaire de Saint-Cyr ;

La brigade mixte de gendarmerie k cheval;
Les escadrons de chasseurs ä cheval;
Les escadrons de dragons ;
Les escadrons de cuirassiers.
Les olficiers de röserve et les officiers de l'armee territoriale en lenue röguliöre

seront admis ä pied sur le terrain röservö aux troupes. Pendant la revue, ils devront
rester masses auprös de la lour du Moulin. Pendant le döfilö, ils se placeront en bon
ordre ä la droile de M. le gouverneur mililaire de Paris et sur le prolongement de
l'escorte.

L'ensemble des troupes presenles k la revue comprendra environ: 16,000 fantassins

; 4,000 cavaliers ; 96 piöces attelöes.
— Des cartouebiöres dun nouveau modöle viennent d'ötre mises en essai dans

les 8? ei "2ie regiments de dragons, 7e de chasseurs ä cheval et H« de hussards,
pour remplacer la giberne acluelle donl la suppression a ölö döcidee. Chaque cavalier

sera muni de deux cartouchiöres semblables, qui conliendront les 36 carlouches
delivröes ä Thomme au jour de l'entree en campagne. L'une de ces cartouchiöres
sera placee dans ou sur Tune des sacoches par un procede que Ton devra chercher.
L'autre sera porlee par le soldat et engagee dans le cötö droit du ceinturon. Si les
cavaliers combattenl ä pied, ils pourront placer de möme la seconde cartouchiöre
dans le cölö gauche du ceinturon. Ce mode d'atlache permet ä Thomme de fixer les
cartouchiöres au ceinturon et de les enlever sans deboucler le ceinturon. Un
procödö va ölre egalement recherche et sera ultörieurement indique pour permellre au
cavalier de fixer le sabre ä la seile, afin de le laisser plus libre dans ses mouvements
quand il est appele ä combattre ä pied. Enfin on etudie le mode qu'il conviendra
d'adopter pour le transport des carlouches de dynamite ou de tout aulre explosif
nöcessaires aux escadrons de cavalerie d'armöe.

Ital e. — Le 24 juin a eu lieu sur les hauteurs de Custozza la cöremonie d'inau-
guralion de Tossuaire de Custozza, beau monument deslinö ä rappeler le souvenir
des batailles du 23 juillet 1848 et du 24 juin 1866, ainsi qu'ä sceller la paix perpö-
tuelle entre l'Italie et l'Autriche.

L'Ilalie y etait repröseniöe par le duc d'Aosle, enlourö des gönöraux Pianelli,
Bonelli, Movra, Balegno, Molinari, de Vecchi, Poninski, Araldi et d'un grand nombre

de hauls fonclionnaires civils et militaires. L'Autriche, par le lieulenant-feld-
marechal Thun-Ohenstein, commandant de la 18e division d'infanterie, accompagnö

du colonel d'etat-major Ahnenburg et du capitaine Feuriger. Plusieurs discours
ont öle prononcös, entre autres par M. Villa, representant de la Chambre des deputes
et par le gönöral Pianelli.

Egtpte. — Le sultan a deposö le khedive le 26 juin.
« Cet övönemenl, dit L'armee francaise, est un vöritable succös pour la diplomatie

frangaise. Qu'elle reussisse de mönru dans Taffaire turco-grecque et eile
prouvera que, quoique röpublicaine, eile est de beaucoup supörieure ä la diplomatie

imperiale, dont nous supportons encore les funestes consöquences ».
D'autres pensent, au contraire, que cetle ingörence de la France dans les affaires

intörieures de l'Egypte ne rappelle que trop la politique impöriale.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERIRERE, 26.
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